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Précisions et compléments apportés par le Président  du Conseil supérieur des 
messageries de presse sur proposition de la Commiss ion du réseau  

 

Article 9.1.5 du règlement intérieur du Conseil sup érieur des messageries de presse  
 
 

Précisions et compléments apportés aux règles défin ies à l’article 9.4 du règlement 
intérieur du Conseil supérieur des messageries de p resse concernant le contenu des 

Propositions Dépositaire ayant pour objet la nomina tion d’un dépositaire ou d’un 
directeur d’agence  

 
En application de l’article 9.1.5 du règlement intérieur du Conseil supérieur des messageries 
de presse, sur proposition de la Commission du réseau, le Président du Conseil supérieur 
précise et complète comme suit les règles définies à l’article 9.4 du règlement intérieur du 
Conseil supérieur des messageries de presse portant « Dépôt des Propositions » : 
 
A - Les Propositions Dépositaire ayant pour objet une Nomination sont présentées sous 
forme d'un dossier qui doit notamment comporter : 

 
a) Les coordonnées du ou des postulants présentant la Nomination ; dans le cas 

d'une saisine émanant d'une personne morale, le nom et les coordonnées 
(notamment l'adresse courriel) du responsable intervenant comme contact de la 
Commission du réseau doivent être précisés ; 

b) L’identité et les qualifications professionnelles du Dépositaire ou du directeur 
concerné ; 

c) La localisation du Dépôt ou de l’agence concerné ; 
d) Le chiffre d’affaires (total toutes Messageries de presse - quotidiens et 

publications) du Dépôt ou de l’agence concerné ; 
e) Le réseau de points de vente desservi par le Dépôt ou l’agence concerné et sa 

typologie ; 
f) Une cartographie de la zone de chalandise. 

 
B - La Commission du Réseau prend ses Décisions concernant les Propositions Dépositaire 
ayant pour objet une Nomination au regard des critères suivants : 
 

a) Les compétences professionnelles du Dépositaire ou du directeur concerné ; 
b) La localisation du Dépôt ou de l’agence concerné ; 
c) Le chiffre d’affaires (total toutes Messageries de presse - quotidiens et 

publications) du Dépôt ou de l’agence concerné ; 
d) Le réseau de points de vente desservi par le Dépôt ou l’agence concerné et sa 

typologie ; 
e) La zone de chalandise du Dépôt ou de l’agence concerné ; 
f) Les contraintes opérationnelles liées à l'activité de distribution de la presse ; 
g) Les spécificités du produit presse. 

 
Publication  
 
Conformément à l’article 9.1.5 du règlement intérieur du Conseil supérieur des messageries 
de presse, les règles complémentaires ci-dessus définies sont publiées sur une partie 
librement accessible du site Internet du Conseil supérieur des messageries de presse. 
 


